MERCI DE RENSEIGNER CETTE FICHE ET NOUS LA RENVOYER SOUS FORMAT WORD


Si vous hésitez à compléter ce qui suit, ne vous inquiétez pas, nous en discuterons lors de notre entretien téléphonique.

Effets du divorce à l’égard des époux

1- L’un des époux est-il placé sous tutelle, curatelle ou sauvegarde de justice ?
(supprimer la mention inutile)
OUI
NON

2- Procédure collective
Les époux font-ils l’objet d’une procédure de redressement judiciaire ou d’une procédure de surendettement ou de rétablissement personnel ?
(supprimer la mention inutile)
OUI
NON

3- Les époux se sont-ils consentis une donation entre époux par acte notarié ?
(supprimer la mention inutile)
OUI
NON

4- Date des effets du divorce entre les parties

Il s’agit de la date de dissolution du régime matrimonial des époux. Cette date ne concerne que les rapports des époux entre eux et n’est pas opposable aux tiers. 
Cette date est : soit la date de la séparation de fait des époux, soit la date de la signature de la convention, soit la date de l’enregistrement de la convention par le notaire.

Date retenue : 
(supprimer la mention inutile)
Les parties déclarent retenir la date de la séparation de fait des époux soit le  ../../..
ou 
Par la présente convention, les parties déclarent retenir la date de la signature de la convention
ou
Par la présente convention, les parties déclarent retenir la date de l’enregistrement de la convention par le notaire.


5- Le nom
[bookmark: _Hlk525657195](supprimer la mention inutile)
À la suite du divorce, aucun des deux époux n’est autorisé à faire usage du nom de famille de l’autre.
ou
A la suite du divorce, l’épouse est autorisée à utiliser le nom de famille de l’époux.






6- La liquidation du régime matrimonial : 

Absence de liquidation 
Les époux déclarent n’y avoir lieu à liquidation de leur régime matrimonial, et donc n’y avoir lieu à aucun partage. 

Ou

Liquidation & partage (sans acte notarié)  
En l’absence de biens immeubles (terrain, maison, appartement)

Compléter :
Liste des biens à partager et leur valeur :
(Pour les époux mariés sous le régime de la communauté il s’agit de tous les biens achetés ou créés durant le mariage et qui existent toujours)

- véhicules : (pour chaque véhicule : marque, modèle, immatriculation et valeur approximative)
- épargne : comptes, nom de l’organisme bancaire et montant

Les attributions seront les suivantes : 

A l’épouse :

A l’époux :



Liquidation (avec acte notarié) 
En présence d’un bien immeuble (terrain, maison, appartement)

[bookmark: _Hlk525657120]Compléter :
Nom du notaire chargé de la liquidation du régime matrimonial :
Maître (NOM + Prénom), notaire à (adresse de l’étude) :


7- Situation matérielle des parties à la date de signature de la convention de divorce

Il convient de se projeter au jour de la signature de la convention donc une fois le partage des biens réalisé.

Compléter :
[bookmark: _Hlk511579955]Situation matérielle de l’épouse :

Patrimoine :
· Immeubles (maison, terrain, appartement) : adresse du bien + estimation :

· Véhicules : marque, modèle, immatriculation :

· Placements financiers : montants, type de placement, banque :

· Parts sociales : descriptions, nom des sociétés, valeurs :




Revenus :
· Origine, montant :

Charges mensuelles principales :
· [bookmark: _Hlk511579898][bookmark: _Hlk511579916]Prêt immobilier : mensualité(s), total des sommes dues (capital, intérêts, assurance)
· Prêt(s) à la consommation : mensualité(s), total des sommes dues (capital, intérêts, assurance)
· Loyer : 
· EDF GDF : 
· Téléphone + internet : 
· Impôt sur le revenu :
· Taxe d’habitation : /mois
· Taxe foncière :
· Assurances : 
· Mutuelle :
· Autres :

Situation matérielle de l’époux :
Patrimoine :
· Immeubles (maison, terrain, appartement) : adresse du bien + estimation :

· Véhicules : marque, modèle, immatriculation :

· Placements financiers : montants, type de placement, banque :

· Parts sociales : descriptions, nom des sociétés, valeurs :

Revenus :
· Origine, montant :

Charges mensuelles principales :
· Prêt immobilier : mensualité(s), total des sommes dues (capital, intérêts, assurance)
· Prêt(s) à la consommation : mensualité(s), total des sommes dues (capital, intérêts, assurance)
· Loyer : 
· EDF GDF : 
· Téléphone + internet : 
· Impôt sur le revenu :
· Taxe d’habitation : /mois
· Taxe foncière :
· Assurances : 
· Mutuelle :
· Autres :


8- Prestation compensatoire

Les époux ont-ils prévu le versement d’une prestation compensatoire ?
(supprimer la mention inutile)
Oui
Non







9- Impôts sur le revenu
(supprimer la mention inutile)
Les époux déclarent ne pas être imposables sur les revenus.
ou
Les époux déclarent être imposés séparément depuis le ... 
ou
Les impôts sur les revenus dus au jour de la signature de la convention seront réglés :
Par l’époux seul 
ou
Par l’épouse seule
ou
Par les deux époux, au prorata des revenus que chacun a personnellement perçu


10- Taxe d’habitation — Impôts fonciers

Les époux déclarent que les taxes et impôts locaux grevant les biens immobiliers dont ils sont propriétaires seront acquittés comme suit :
(supprimer la mention inutile)
Par l’époux seul 
ou
Par l’épouse seule
ou
Par les deux époux, au prorata des périodes d’occupation de l’immeuble concerné 

11- Paiement des frais de procédure

· Frais d’acte notarié (lorsque la liquidation du régime matrimonial concerne un ou plusieurs biens immobiliers) : 
(supprimer la mention inutile)
Par l’époux seul
Par l’épouse seule
Par les deux époux pour moitié chacun
Autre : (préciser)
· Frais d’enregistrement de la convention par notaire (49.44€)
(supprimer la mention inutile)
Par l’époux seul
Par l’épouse seule
Par les deux époux pour moitié chacun
Autre : (préciser)





RAPPEL :
Lors de notre prochain entretien, nous reprendrons ensemble tous les éléments contenus sur cette fiche.
Renseignez cette fiche uniquement sur les points qui ne posent aucune difficulté. 





EN PRESENCE D’ENFANTS COMMUNS MINEURS :


1- [bookmark: _3znysh7]Résidence des enfants fixée au domicile d’un seul parent

La résidence principale des enfants sera fixée au domicile de 
(supprimer la mention inutile)
leur mère
leur père 

Le droit de visite et d’hébergement de l’autre parent sera exercé librement, et au minimum, à défaut d’accord entre les parties, comme suit : 
Surligner en rouge les mentions à modifier
Hors vacances scolaires : 
Toutes les fins de semaines paires, du vendredi 19 heures, au dimanche 19 heures, à charge pour le père de venir récupérer les enfants et de les ramener au domicile de leur mère. 

Pendant les vacances scolaires : 
Années impaires : la première moitié des vacances, 
Années paires : la seconde moitié des vacances, 
Le transfert de résidence des enfants pendant les vacances se fera le samedi du milieu des vacances à 19 heures, 

A charge pour le père de venir récupérer les enfants et de les ramener au domicile de leur mère. 

Contribution à l’éducation et l’entretien des enfants : 
Le père (ou la mère) (supprimer la mention inutile)
s’engage à verser mensuellement la somme de *** € par enfant, soit *** € au total pour l’entretien et l’éducation des xxx enfants.


Ou

2- Résidence alternée 

Surligner en rouge les mentions à modifier
La résidence des enfants est fixée alternativement au domicile des deux parents selon les modalités suivantes :
Durant les périodes scolaires : sauf meilleur accord entre les parents, les enfants résideront au domicile maternel les semaines paires du vendredi fin des cours au vendredi suivant fin des cours et au domicile paternel les semaines impaires du vendredi fin des cours au vendredi suivant fin des cours.

Durand les périodes de vacances scolaires : sauf meilleur accord entre les parents, l’alternance se poursuivra durant les vacances scolaires sauf durant les congés scolaires de Noël et d’été qui seront partagés comme suit :
les années paires, les enfants seront chez leur père la 1ère moitié et chez leur mère la 2ème
les années impaires, les enfants seront chez leur père la 2ème moitié et chez leur mère la 1ère moitié.

Tenant la résidence alternée il n’y aura pas de versement de pension alimentaire entre les parents. Les frais des enfants seront partagés par moitié. 

Ou

Le père assumera le coût de la cantine, le sport
La mère assumera le coût de …

Autre : …


Rattachement fiscal et social (en cas de résidence alternée uniquement) : 
Surligner en rouge les mentions à modifier
Les parents conviennent du rattachement fiscal des enfants au domicile fiscal de leur père/mère
et du rattachement social des enfants foyer de leur mère/père, impliquant notamment la perception de toutes prestations en sus du versement de la pension alimentaire ci-dessus mentionnée. 




RAPPEL :

Lors de notre prochain entretien, nous reprendrons ensemble tous les éléments contenus sur cette fiche.
Renseignez cette fiche uniquement sur les points qui ne posent aucune difficulté. 


